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J'avais, par exemple, précisé que tous les sous-chefs selon
toi, comme l'a fait d'ailleurs le député d'Ottawa-Centre, je ne
is pas un sous-chef pouvoir se présenter et continuer à être

)us-chef après ou même pendant qu'il se présente à une élec-
on, pouvoir ouvertement appuyer certaines politiques et cer-
tins partis quand il est enfin la tête de son service.

J'ai indiqué que l'adjoint immédiat du sous-chef, c'est-à-dire
>it un sous-ministre adjoint, un sous-ministre associé se trou-
:rait, selon moi, dans la même catégorie où il a accès à de
information privilégiée, il a un poids disons d'influence sur les
)litiques du gouvernement et sur l'administration de son
inistère. Donc, je ne vois pas cette personne pouvoir avoir les
âmes droits. Mais entre le sous-chef et son subordonné
,médiat, il y a une énorme marge où je crois que ces
nployés, ces fonctionnaires devraient avoir tous les droits, y
>npris de se présenter à une élection provinciale et munici-
le sans demander la permission à moins qu'ils occupent des
istes où ils ont affaire aux politiques du gouvernement, soit
recteur de programme, soit directeur de planification. Et je
ois que mon collègue d'Ottawa-Centre parle d'un aspect où il
t sous la rubrique «Postes confidentiels» ... et j'ai un problé-
e avec cela parce que je ne comprends pas précisément ce
l'il veut dire par cela. Je sais qu'il nous dit qu'il va y avoir des
glements qui vont le définir, mais dans mon projet de loi,
Oi, je voulais préciser que c'était le développement des politi-
les, la planification où je ne vois pas comment on pourrait
rnettre les mêmes droits.

Mais tous les autres, au secrétariat, à l'entretien et à tout
la ... je ne vois pas pourquoi un employé à ces niveaux-là

Droits politiques des fonctionnaires-Loi

Tout cela pour dire, madame la Présidente, que dans
l'ensemble nous sommes du même avis sauf que nous avons
une approche différente. C'est pour cela que j'ai un problème à
approuver le projet de loi de mon collègue.

Il y a un autre aspect aussi. C'est qu'il disait tout à l'heure
que des élections provinciales s'en viennent. Alors, moi je
voyais une exception. Je me disais: Oui, un fonctionnaire
devrait pouvoir se présenter au niveau provincial, mais je ne
vois pas, par exemple, qu'il puisse cabaler et appuyer un parti
provincial avec autant de liberté qu'il ne le ferait au niveau
fédéral. J'ai un problème là, parce que je me dis que c'est un
fonctionnaire au niveau fédéral. Donc on devrait faire une
distinction dans son engagement politique à un autre niveau de
gouvernement. C'est une idée que j'ai, c'est une suggestion que
je fais: on devrait se pencher sur cet aspect-là.

C'est pourquoi, madame la Présidente, je ne peux pas
appuyer le projet de loi tel qu'il est, mais je suis d'accord avec
mon collègue d'Ottawa-Centre qu'il est à peu près temps que
ce sujet-là soit discuté sérieusement par un comité de la Cham-
bre. Maintenant on ne peut pas déférer un projet de loi à un
comité législatif et avoir une discussion du même genre que si
on déférait le sujet à un comité permanent de la Chambre qui
pourrait se pencher sur tous les aspects. Alors tous les députés
qui sont intéressés aux droits politiques pourraient présenter
leurs points de vue pour qu'après on ait un projet de loi qui
serait présenté, plutôt que de prendre le projet de loi du député
d'Ottawa-Centre, de le présenter à un comité législatif où il va
falloir qu'on soit restreint par ...

En terminant, mada
où ie me dis aue le

la Présidente, je suis rendue au point
et des droits politiques devrait être
anent de la Chambre. J'imagine que
ires Rouvernementales. oucnue chose
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